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Centre hospitalier intercommunal COMPIÈGNE-NOYON

Institut de formation 

aides-soignants

8 avenue Henri Adnot -BP 50029 - 60321 Compiègne cedex
Tél. : 03 44 23 60 00 - www.ch-compiegnenoyon.fr

Institut de formation aides-soignants
Site Compiègne : 03 44 23 68 50 - Fax : 03 44 23 68 52 - ecole.as@ch-compiegnenoyon.fr 

5 rue de Bourgogne - BP 50029 - 60321 Compiègne cedex

Site Noyon : 03 44 44 43 08 - ecole.as@ch-compiegnenoyon.fr
Avenue Alsace Lorraine - BP 159 - 60406 Noyon cedex

www.ifsi-ifas-compiegnenoyon.com
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Comment nous rejoindre ?

En bus : Ligne 1 - arrêt Victoire 

Ligne 2 - arrêt Glacière

En bus : Ligne 5 - arrêt Alsace Lorraine

Un institut de qualité au service

de votre réussite professionnelle 

COMPIÈGNE

NOYON



Débouchés
L’aide-soignant exerce dans tous les secteurs où sont dispensés des soins préventi fs 
curati fs et palliati fs que ce soit en milieu hospitalier, en SSIAD, HAD et psychiatrie en 
étroite collaborati on avec le personnel infi rmier et sous sa responsabilité.

● Accompagner la personne dans les acti vités 
de sa vie quoti dienne et sociale dans le 
respect de son projet de vie 

● Collaborer aux projets de soins personnali-
sés dans son champ de compétences

● Contribuer à la préventi on des risques et au 
raisonnement clinique interprofessionnel 
dans diff érents contextes comme la prise en 
soins d’une personne dont l’état de santé al-
téré est en phase aigüe et la prise en soins 
d’une personne dont l’état de santé altéré 
est stabilisé

BLOC 1

Accompagnement et soins de la personne
dans les acti vités de sa vie quoti dienne et de 
sa vie sociale

BLOC 2

Évaluati on de l’état clinique et mise en œuvre 
de soins adaptés en collaborati on

BLOC 3

Informati on et accompagnement des per-
sonnes et de leur entourage, des profession-
nels et des apprenants

BLOC 4

Entreti en de l’environnement immédiat de la 
personne et des matériels liés aux acti vités en 
tenant compte du lieu et des situati ons d’in-
terventi on

BLOC 5

Travail en équipe pluri-professionnelle et 
traitement des informati ons liées aux acti vités 
de soins, à la qualité/gesti on des risques

Conditions d’inscription
Être âgé de plus de 17 ans.
Aucun diplôme n’est requis pour la formati on.
Sélecti on à parti r de l’étude d’un dossier de candidature.

Référentiel de formation
Dans le référenti el de formati on, 3 missions et 5 blocs de compétences.

Buts de la formation
Trois missions refl étant la spécifi cité du méti er sont défi nies par le référenti el de formati on :

La formation aides-soignants

Durée de la formation : 11 mois
Rentrée scolaire : septembre et/ou janvier
Enseignement théorique de 5 blocs de 
compétences : 22 semaines 

4 périodes de stages de 22 semaines dont : 

100 places*
sur les 2 sites 
Compiègne et 
Noyon

●1 stage auprès de personnes en situati on handicap physique ou mental 
●1 auprès des personnes âgées
●1 auprès de personnes en : MCO, libéral, HAD, santé publique … 
●1 stage de 7 semaines de projet professionnel en fi n de formati on pour les cursus complets
●Pour le cursus passerelle, individualisé en foncti on des diplômes

* sous réserve de la décision de l’agrément


